
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL DE LA COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION DE L'ALBIGEOIS

SÉANCE DU 14 DÉCEMBRE 2021 À 18 HEURES 30

N° DEL2021_236 : AUTORISATION D'ENGAGER, LIQUIDER ET MANDATER DES
DÉPENSES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE 2022

L'an deux mille vingt et un, le quatorze décembre

Le conseil de la communauté d'agglomération de l'Albigeois s'est réuni en mairie
d’Albi le mardi 14 décembre 2021 à 18 heures 30, sur convocation de madame
Stéphanie GUIRAUD-CHAUMEIL, présidente de la communauté d'agglomération
de l'Albigeois.

Présidait la séance : Madame Stéphanie GUIRAUD-CHAUMEIL

Secrétaire : Monsieur Gérard POUJADE

Membres présents votants : Mesdames, messieurs, 
Stéphanie  GUIRAUD-CHAUMEIL, Michel  FRANQUES, Marie-Pierre  BOUCABEILLE,
Roland  GILLES,  Laurence  PUJOL,  Jean-Michel  BOUAT,  Marie-Corinne  FORTIN,
Mathieu  VIDAL,  Naïma  MARENGO,  Bruno  LAILHEUGUE,  Anne  GILLET  VIES,
Gilbert  HANGARD,  Achille  TARRICONE,  Nathalie  BORGHESE,  Steve  JACKSON,
Geneviève  MARTY,  Nathalie  FERRAND-LEFRANC,  Pascal  PRAGNERE,  Danielle
PATUREY,  Jean-Laurent  TONICELLO,  Frédéric  CABROLIER,  Marie-Claire
GEROMIN,  Pierre  DOAT,  Philippe  GRANIER,  Eric  GUILLAUMIN,  Marc  VENZAL,
Grégory  AVEROUS,  Jérôme  CASIMIR,  Gérard  POUJADE,  Elisabeth  CLAVERIE,
Bernard  DELBRUEL,  Ghislain  PELLIEUX,  Thierry  MALLÉ,  Christine  TAMBORINI,
Alfred  KROL,  Michel  TREBOSC,  David  DONNEZ,  Sylvie  FONTANILLES-CRESPO,
Martine  LASSERRE,  Camille  DEMAZURE,  Jean-François  ROCHEDREUX,  Yves
CHAPRON, Marie-Thérèse LACOMBE

Membres présents non votants :  
Mesdames Cindy PERLIN COQUART, Marie ESTEVENY, Marie-Christine CABAL

Membres excusés :

Messieurs Patrick DELHEURE et Patrick MARIE

Membres   représentés   : Mesdames, messieurs,
Odile  LACAZE (pouvoir  à Marie-Pierre  BOUCABEILLE), Patrick  BLAY (pouvoir  à
Roland  GILLES), Fabienne  MENARD (pouvoir à Mathieu  VIDAL), Nicole  HIBERT
(pouvoir  à  Pascal  PRAGNERE),  Anne-Marie  ROSÉ (pouvoir  à  Thierry  MALLÉ),
Thierry DUFOUR (pouvoir à Yves CHAPRON)

Votants : 49



SÉANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU MARDI 14 DÉCEMBRE 2021

N° DEL2021_236 : AUTORISATION D'ENGAGER, LIQUIDER ET MANDATER
DES DÉPENSES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE 2022

Pilote : Finances

Monsieur Philippe GRANIER, rapporteur,

L’article L1612-1 du code général des collectivités territoriales modifié par la loi
n° 2012-1510 du 29 décembre 2012 prévoit que: «  Dans le cas où le budget
d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de l'exercice
auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à
l'adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de
liquider et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la
limite de celles inscrites au budget de l'année précédente.
Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital
des annuités de la dette venant à échéance avant le vote du budget.
En  outre,  jusqu'à  l'adoption  du  budget  ou  jusqu'au  15  avril,  en  l'absence
d'adoption du budget avant cette  date, l'exécutif  de la  collectivité  territoriale
peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les
dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget
de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de
la dette. 
L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation
des crédits. 
Pour  les  dépenses  à  caractère  pluriannuel  incluses  dans  une  autorisation  de
programme ou d'engagement votée sur des exercices antérieurs, l'exécutif peut
les liquider et les mandater dans la limite des crédits de paiement prévus au titre
de l'exercice par la délibération d'ouverture de l'autorisation de programme ou
d'engagement. 
Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget
lors  de  son  adoption.  Le  comptable  est  en  droit  de  payer  les  mandats  et
recouvrer les titres de recettes émis dans les conditions ci-dessus. »

Le vote des budgets primitifs 2022 doit intervenir le 8 février 2022. Aussi, il est
proposé  à  l’assemblée  délibérante  d’autoriser  madame la  présidente  jusqu’au
vote  du  prochain  budget,  à  engager,  liquider  et  mandater  les  dépenses
d’investissement non objet d’autorisations de programme dans la limite du quart
des  crédits  ouverts  aux  budgets  2021,  non  compris  les  crédits  afférents  au
remboursement de la dette. 

Les montants des dépenses d’investissement inscrits  aux budgets 2021 de la
communauté d’agglomération de l’Albigeois hors chapitre 16 « remboursement
d’emprunt » et hors autorisations de programme étaient les suivants :

• Budget général : 23 351 174 € euros ;
• Budget annexe transports urbains :1 180 200 € ;
• Budget annexe assainissement collectif : 5 057 746,02 € ;
• Budget annexe zone d’activité : 130 000 € ;
• Budget annexe assainissement non collectif : 290 629,44 € ;



• Budget annexe parking : 350 000 € ;
• Budget annexe immobilier économique : 8 550 € ;
• Budget annexe eau potable : 5 565 576,91 €.

Conformément aux textes applicables, il  est proposé aux membres du conseil
communautaire de faire application de cet article selon les tableaux suivants :







Le Conseil de la communauté d'agglomération de l'Albigeois,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L1612-
1,

CONSIDERANT que l’adoption des budgets primitifs est programmée le 8 février
2022,

CONSIDERANT  la  nécessité  pour  l’exécutif  de  pouvoir  engager,  liquider  et
mandater les dépenses d’investissement dès le 1er janvier 2022,

ENTENDU LE PRÉSENT EXPOSÉ,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, À L'UNANIMITÉ,
4 abstention(s)
Madame  Nathalie  FERRAND-LEFRANC,  monsieur  Pascal  PRAGNERE,  Monsieur
Jean-Laurent TONICELLO, Madame Nicole HIBERT

AUTORISE madame la présidente à engager, liquider et mandater les dépenses
d’investissement non inscrites en autorisations de programme, dans la limite du
quart des crédits ouverts au budget 2021, non compris les crédits afférents au
remboursement de la dette, et ceci dès le 1er janvier 2022 et jusqu’au vote du
prochain budget.

DIT que le montant et l’affectation des crédits correspondants est la suivante :







Pour extrait conforme,
Fait le 14 décembre 2021,

Le directeur général des services,

Olivier LEVREY


